
Convention de raccordement du 22 Rue des Vignes
au réseau du CRANS

Entre

L’association « Cachan Réseau @ Normale Sup’ »,
ci-après désignée « Crans »

sise au 61 Avenue du Président Wilson, 94230 Cachan
représentée par son président M Arthur Grisel-Davy

et

M de Zordo-Banliat, M Delaite, M Warion, M Hacquard,
ci-après désignés « Usagers »

sis au 22 Rue des Vignes, 94230 Cachan



Préambule

Après avoir rappelé :
— Que depuis 1995, sa création, le Crans à pour but de fournir un accés internet de aux étudiants de l’Ecole

Normal Supérieur Paris-Saclay ainsi qu’aux personnes résidents sur le campus de l’école.
— Que les personnée résidants dans cette résidence sont des étudiants de l’ENS qui profitaient au préalable

des services du Crans dans leurs logements CROUS sur le campus,

La présente convention résulte :

D’un état contractuel :
— De l’adhésion, en bonne et due forme, de chacun des usagers, à l’association, régulièrement renou-

velée et donnant lieu à cotisation.

De la volonté des parties :
— De permettre la desserte, le raccordement au réseau d’accès très haut débit à Internet mis en place par

le CRANS sur l campus de Cachan, par les usagers, depuis le 22 Rue des Vignes, et ce en conformité
avec les articles L32 et suivants du code des postes et communications, ainsi que de la legislation
pertinente concernant la concurence
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CECI ÉTANT EXPOSÉ, IL A ÉTÉ CONVENU ENTRE LES PARTIES QUE :

Article 1 : Objet

La présente convention a pour objet la mise en place et la gestion des réseaux du 22 Rue des Vignes, par
l’association CRANS, dans le but de fournir une connexion internet dans ce logement, d’une part aux usagers,
d’autre part à tout adhérent de l’association qui s’y trouveraient.

La présente convention vise également à établir un rapport contractuel quant aux relations entre les usagers
et le CRANS concernant la gestion du réseau au 22 Rue des Vignes, et du matériel mis à disposition.

Article 2 : Matériel mis à disposition

Le CRANS met à disposition des usagers, contre le règlement d’une caution d’un montant de 300 euros, le
matériel suivant :

— Un switch 2620 24 Ports POE;
— Une borne "Nano beam ac gen 2 5ghz" ;
— Une borne "Uap ac pro".

La caution sera restituée lors de la résiliation de la présente convention, contre restitution complète du
matériel prété.

Article 3 : Domanialité et gestion

Les usagers sont titulaire d’un bail privé locatif du 22 Rue des Vignes. Ils reconnaissent que la durée de ce
bail est supérieure à celui d’effet de la présente convention.

De manière générale, il s’engagent à également être titulaires d’une police d’assurance de responsabilité
civile, de façon à ce que le CRANS ne puisse être inquiété sur ce point.

De manière générale, les usagers prendront toutes les dispositions du point de vue des autorisations de
façon à ce que le CRANS ne puisse également pas être inquiété sur ce point.

Article 4 : Effet et durée

La présente convention prendra effet à date de sa signature. Sa durée est de un an, reconduite tacitement à
son expiration.

Article 5 : Résiliation

La présente convention pourra être résiliée de plein droit, avec effet immédiat, soit par le Conseil d’Admi-
nistration du Crans, soit par les usagers, en cas de non respect d’une ou de plusieurs de ses clauses.

Elle pourra être également résiliée par dénonciation d’une des partie ; avec un préavis de deux mois pour
l’effet de cette résiliation si celle-ci intervient à l’initiative du CRANS.
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Cette convention a été adoptée :
— par le Conseil d’Administration du CRANS du
— par M de Zordo-Banliat, M Delaite, M Warion, M Hacquard le

Fait à Cachan le 9 février 2019 en cinq exemplaires.

Les Usagers Le Président du Crans

M de Zordo-Banliat, M Delaite, M Warion, M Hac-
quard

A. Grisel-Davy
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